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FONDATIONS
HABITATION JUIN 2009
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AMENAGEMENT DU PERIMETRE

MAÎTRE DE L'OUVRAGE

VILLE DE GENEVE
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chDes places seront réservées pour des véhicules
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Mobility CarSharing.
AMSLER &BOMBELI SA

Une fois terminés, les deux immeubles proposerontLA TOUCHE VERTE

respectivement 46 et 45 appartements. Soit, globale­ment

6 six pièces 119 m2 en moyenne), 27 cinq pièces
85 m2 e.m.), 41 quatre pièces 75 m2 e.m.), 14 trois pièces
54 m2 e.m.) et 3 deux pièces 45 m2 e.m.). La variabilité
des surfaces s’explique par la forme irrégulière des
immeubles voir plan). Leur prix à la location est estimé à
3200 francs par an et par pièce, soit environ 800 francs
pour un trois pièces, 1070 francs pour un quatre pièces,
1350 francs pour un cinq pièces.

PLAN AMENAGEMENTS

EXTERIEURS: PARC ET VOIRIES

Stationnement extérieur 2 roues :
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Une fondation qui va enfin) construire
Pour la FVGLS, le budget du projet s’élève à un peu
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ARCHITECTURE PAYSAGERE

6Avenue de Rosemont,
1208 Genève

Tél 022 735 63 30
Fax 022 735 63 34
email la- touche- verte@ bluewin. ch

Modifications :

MANDATAIRES

1/250K 14.10.08 cg

L 10.11.08 Mise àjour NF entrées bâtiments NetO, rampes d'accèscg

M 19.11.08 Mise àjour rampe d'accès parc, bât ouestcg

N 20.01.09 MàJ NB &NF, suppr. silo àbois etrampe accès bât Nordcg

F 12.12.06 Réduc 1m voirie S,agrand issement parkings extaw

G 27.02.07 Modif voirie S selon nouvelles demandes SAR/ Mise à jourjr

H

23.05.07

MàJ diverses, schémas rez, silos, niveaux, etcaw

J

26.09.08 Cabine électrique
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LEGENDES &COMMENTAIRES

ARBRE EXISTANT

ARBRE A PLANTER

LUMINAIRE

BANC

ENTREE D'IMMEUBLE

POTELET

BORNE RETRACTABLE

POUBELLE

GRILLES D'ECOULEMENT

BOUCLE

DE GUIDAGE HANDICAPES

LIMITE DE PARCELLE

SOL GRILLAGE ENGAZONNE

REVETEMENT ENROBE

REVETEMENT

ENROBE VERT

PLAGE ENGAZONNEE

PLANTES TAPISSANTES /COPEAUX

PLATELAGE BOIS

STABILISE

ARGILO - CALCAIRE

REVETEMENT ENROBE

REVETEMENT GUIDAGE HANDICAPES

VOIRIES

"Zone de rencontre" :priorité piétons, circulation limitée max 20km/ het aux camions <10m max.:

-Bande circulation

piétonne au pied des façades 2m
-Bande

de séparation: aménagements mobilier, parcage 2roues 2m

-Largeur circulation véhicules 4m.

Plantation d'arbres sur voirie dans zones engazonnées),

stati onnement visiteurs, livraison, dépose minute en bitume ou
bitume teinté, marquages au sol, éléments de guidage/ vigilance handicapés.

Emplacements pour containers

immeubles déchets ménagers +papier) sortis le jour du ramassage. Mobilier urbain

bancs, lampadaires, poubelles, autres). 2déchetteries : 2 cuves 4m3 enterrées >récup. verre

1 cuve 4m3 enterrée >récup. PET
1 container 800 l.>récup. alu/ fer blanc

1 petit container à piles.

Stationnement extérieur voitures :

5places dépose minute
crèche

2places visiteurs

immeuble est

9places visiteurs EMS (+ 1dépose minute, 1 livraison)

1place clients commerces

4places visiteurs immeuble ouest

5places visiteurs immeuble nord

PARC PUBLIC

Principe:

espace public jusqu'au pied des facades, sauf exceptions EMS, EQ):

Mise en valeur des grands arbres existants, plantations sur chemin

d'accès et en pénétrante dans le parc de grands

arbustes àfleurs: Prunus serrulatua, Cornus florida, Crataegus

lavallei, Arnelanchier...

Plantation d'arbres le long de l'Avenue Blanc: érable, tilleul, marronnier.

Plages de terre végétale +
plantes tapissantes maintenues aux niveaux existants au pied des arbres,

cheminements mis à
niveau en pente douce

enstabilisé argilo- calcaire enrobé teinté clair pour cheminements en pente 6% ou escalier ext.),

mobilier fixe banc- plateforme, luminaires, poubelles, etc).

Entrées immeubles côté parc en enrobé vert, éventuelles terrasses privatives
crèche + EMS selon projets respectifs.

Mis en place d'un platelage bois à niveau, pour la protection des racines sur le cheminement entre le tilleul etle platane.

NOTES IMPORTANTES

Les surfaces de
sol enrobé, surfaces végétales) dépassant la limite de parcelle font partie

de la requête en autorisation de
construire

et du devis général, au titre de raccord à l'existant. En revanche les autres éléments du projet situés en- dehors

de cette limite revêtements handicapés, passage piétons av. Blanc)
sont indicatifs et ne font partie nide la requête en

autorisation de construire nidu devis général.

Les niveaux etpentes mentionnés sur le

présent plan sont indicatifs. Seuls les niveaux confirmés respectivement

par
l'ingénieur civil voiries) etl'architecte- paysagiste parc) font foi.

Les
gabarits des bâtiments Nord- est logements coop), sud- est espace de quartier)

etsud- ouest EMS), ainsi que les
distances qui les séparent, sont indicatifs. Seuls les alignements des façades "externes" de ces bâtiments (=" sur rue") sont

validés dans le présent plan. Demême les schémas d'organisation

des rez sont indicatifs et ne visent qu'à la

compréhension des aménagements extérieurs.

Pour plus deprécision voir auprès des architectes respectivements

mandatés.

moins de 30 millions. Le financement a été assuré par la
Banque Alternative et par le fond de roulement de l’ASH.
La FVGLS a également engagé des fonds propres à hauteur

de 3 millions.
Ces immeubles sont les premiers que construit la

FVGLS depuis les années 80. Une longue période d’abstinence

prend donc fin. Elle résulte de la volonté de la ville
qui, confrontée à la crise, a doté il y a peu la fondation de
20 millions de francs, avec pour mission de construire. La
FVGLS, qui gère aujourd’hui 410 logements va donc passer

la barre des 500 l’année prochaine. Elle a pour objectif
de progresser de 100 unités chaque année. Deux projets
sont déjà lancés. Des travaux vont débuter fin 2010 à la
rue du Cendrier, pour 17 logements dans un immeuble qui
devrait être énergétiquement neutre. Un autre projet doit
permettre à la Fondation de disposer prochainement de
26 nouveaux logements à la rue de la Maladière.

Texte: Vincent Borcard

pris en charge l’aménagement du parc et des voies de
circulation. L’ensemble des bâtiments sera chauffé par
l’eau du lac, via le système de pompes à chaleur de
Genève-Lac-Nations GLN) qui alimente déjà une partie
des organisations internationales. Une sous-station doit
être installée au niveau inférieur d’un des immeubles de la
FVGLS. Le premier coup de pioche a été donné sur le
terrain en novembre 2008 pour un lancement des travaux
des deux immeubles FVGLS fin janvier. L’emménagement
devrait pouvoir débuter fin 2010.

Courant avril, les premiers niveaux du bâtiment côté
voies ferrées proposaient un saisissant contraste avec le
trou adossé à la butte de l’avenue de France. C’est là que
doit prendre place le parking souterrain sur deux niveaux.
Le ratio de 0.5 place par appartement, conforme aux

©
MPH

Architectes

Plan de situation.


	...

